
Arrêté du 17 décembre 2004 portant extension d'un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale 

des entreprises de commission, de courtage et de 
commerce intracommunautaire, et d'importation-

exportation de France métropolitaine (n° 43)  

 

NOR : SOCT0412509A 

 
 
Le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, 
 
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ; 
 
Vu l'arrêté du 18 octobre 1955 et les arrêtés successifs, notamment l'arrêté du 10 mai 2004, 
portant extension de la convention collective nationale des entreprises de commission, de 
courtage et de commerce intracommunautaire, et d'importation-exportation de France 
métropolitaine du 18 décembre 1952 et des textes qui l'ont complétée ou modifiée ; 
 
Vu l'accord du 26 mars 2004 relatif au départ en fin de carrière conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée ; 
 
Vu la demande d'extension présentée par les organisations signataires ; 
 
Vu l'avis publié au Journal officiel du 22 mai 2004 ; 
 
Vu les avis recueillis au cours de l'enquête ; 
 
Vu les avis motivés de la Commission nationale de la négociation collective (sous-
commission des conventions et accords) rendus en séance du 11 octobre et du 29 novembre 
2004, notamment les oppositions formulées par les représentants de deux organisations 
syndicales de salariés ; 
 
Considérant que l'accord a été conclu conformément aux dispositions de l'article L. 133-1 du 
code du travail ; 
 
Considérant que l'accord ne contrevient pas aux dispositions de l'article L. 122-14-13, alinéa 
3, du code du travail telles qu'elles résultent de l'article 16 de la loi no 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des retraites sous les réserves ci-après formulées, 
 
Arrête : 
 
Article 1  
 
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 
d'application de la convention collective nationale des entreprises de commission, de courtage 

http://admi.net/cgi-bin/adminet/article.pl?c=CTRAVAIL&a=L133-1
http://admi.net/jo/20030822/SOCX0300057L.html


et de commerce intracommunautaire, et d'importation-exportation de France métropolitaine 
du 18 décembre 1952, tel que modifié par l'avenant no 5 du 3 septembre 1971 et l'avenant no 
15 du 22 décembre 1992, les dispositions de l'accord du 26 mars 2004 relatif au départ en fin 
de carrière conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée. 
 
Le deuxième alinéa du paragraphe A (départ à la retraite à l'initiative du salarié) est étendu 
sous réserve de l'application des dispositions combinées du dernier alinéa de l'article L. 122-
14-13 du code du travail et de l'article L. 122-6 du même code desquelles il résulte que le 
préavis dû par le salarié partant volontairement à la retraite ne peut excéder une durée de deux 
mois. 
 
Le point 1 (mise à la retraite avant 65 ans) du paragraphe B (mise à la retraite à l'initiative de 
l'employeur) est étendu sous réserve que le salarié qui ne remplit par les conditions 
d'attribution de l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite perçoive, en application de 
l'alinéa premier de l'article L. 122-14-13 du code du travail, l'indemnité prévue à l'article 6 de 
l'accord annexé à la loi no 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation. 
Article 2  
 
L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé est faite à dater de la publication du 
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord. 
Article 3  
 
Le directeur des relations du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 17 décembre 2004. 
 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le directeur des relations du travail, 
 
J.-D. Combrexelle 
 
Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives no 2004/19, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue 
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,32 EUR. 
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